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(47 min) Texte 7 : Victor Hugo 

 

LA LIBERTÉ DE LA PRESSE (7/09/1848) 

 

Victor Hugo prend part à la discussion d'un 

projet de décret sur l'état de siège ayant pour 

objet de transmettre au pouvoir judiciaire le 

droit de suspendre les journaux, qui était du 

ressort du pouvoir exécutif. 

 

Sans entrer dans la discussion de ce projet de décret qui tente, inefficacement selon lui, de 

limiter les dérives autoritaires du pouvoir, il s'élève violemment contre la suspension des 

journaux. 
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  Permettez-moi, messieurs, en terminant ce peu de paroles, de vous dire, de déposer 

dans vos consciences une pensée qui, je le déclare, devrait, selon moi, dominer cette 

discussion : c'est que le principe de la liberté de la presse n'est pas moins essentiel, n'est 

pas moins sacré que le principe du suffrage universel. Ce sont les deux côtés du même 

fait. Ces deux principes s'appellent et se complètent réciproquement. La liberté de la 

presse à côté du suffrage universel, c'est la pensée de tous éclairant le gouvernement de 

tous. Attenter à l'une c'est attenter à l'autre. 

 

  Favorisez, messieurs, favorisez cette grande liberté, ne lui faites pas obstacle ; songez 

que le jour où, après trente années de développement intellectuel et d'initiative par la 

pensée, on verrait ce principe sacré, ce principe lumineux, la liberté de la presse, 

s'amoindrir au milieu de nous, ce serait en France, ce serait en Europe, ce serait dans la 

civilisation tout entière l'effet d'un flambeau qui s'éteint ! Messieurs, vous avez le plus 

beau de tous les titres pour être les amis de la liberté de la presse, c'est que vous êtes les 

élus du suffrage universel !  

  Suspendre les journaux, les suspendre par l'autorité directe, arbitraire, violente, du 

pouvoir exécutif, cela s'appelait coups d'État sous la monarchie, cela ne peut pas avoir 

changé de nom sous la République. 
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